
 

 

ANNEXE I - Modèle 
 

Contrat unilatéral relatif à la collecte de peaux de bovins sous surveillance ESB 
 
 
1. centre de collecte.  
 
Nom : ...................................................................................................................................................................................  
Forme juridique : .................................................................................................................................................................  
Responsable : .....................................................................................................................................................................  
Adresse : .............................................................................................................................................................................  
Code postal : .......................................................................................................................................................................  
Téléphone : .........................................................................................................................................................................  
Fax : .....................................................................................................................................................................................  
E-mail : ................................................................................................................................................................................  
 
 
 
2. Organisme de contrôle officiel 
 
Dr J.-M. Dochy, Directeur général 
Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne Alimentaire  
Direction générale du Contrôle 
WTC III - Boulevard Simon Bolivar, 30, 
1000 Bruxelles 
Tél. : 02/208.50.66 
Fax : 02/208.50.68 
e-mail : tra@afsca.be 
 
ci-après dénommée « l’Agence ». 
 
 
3. Objet de la demande.  
 
Le présent document constitue l’engagement du centre de collecte mentionné au point 1 envers l’Agence à respecter les 
conditions fixées pour la collecte auprès d’établissements de production de peaux de bovins soumis au test de 
diagnostic rapide de l’ESB avant l’obtention du résultat de ce test.  
 
A cette fin, le centre de collecte garantit la traçabilité des peaux jusqu’à l’obtention du résultat du test, et les maintient 
sous sa surveillance, à la disposition de l’Agence. 
 
 
4. Engagement du centre de collecte.  
 
 

a. Prescriptions sanitaires et traçabilité. 
 
Le responsable du centre de collecte visé au point 1 déclare avoir pris connaissance des dispositions de la circulaire 
administrative du 4 janvier 2005, référencée PCCB/S2/MGX/PPS/CKS/81866, relative à « l’entreposage temporaire de 
peaux issues de bovins en l’attente du résultat du test de diagnostic rapide de l’ESB ».  
 
Il s’engage à :  
 
- soumettre son entreprise, pour ce qui concerne la collecte et l’entreposage temporaire des « peaux sous 

surveillance ESB » au contrôle de l’Agence ;  
 
- respecter toutes les obligations imposées dans la circulaire du 4 janvier 2005 précitée ;  
 
-  se soumettre, pour ce qui concerne les « peaux sous surveillance ESB », aux instructions du vétérinaire de 

l’Agence.  
 
 

b. Financement du contrôle officiel. 
 
Le responsable du centre de collecte mentionné au point 1 s’engage par la présente à payer à l’Agence dans le délai 
imparti les rétributions prévues au chapitre VI de la circulaire du 4 janvier 2005 précitée.  
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5. Procédure de collecte des peaux à l’établissement de production et d’entreposage temporaire au centre de collecte en 
l’attente du résultat du test de diagnostic rapide de l’ESB. 

 
Un document mentionnant toutes les obligations auxquelles il sera satisfait durant l’ensemble de la procédure de collecte 
et d’entreposage est annexé au présent contrat unilatéral. 
 
(Ce document décrit de manière exhaustive l’ensemble de la procédure : type de transport, type de contenant, nombre 
de peaux par contenant, société sous-traitant le transport, numéro d’immatriculation des moyens de transport, y compris 
des remorques des camions , type d’entreposage, lieu de stockage, etc…).  
 
 
6. Durée du visa de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire 
 
Le visa est attribué pour une durée indéterminée.  
 
 
7. Fin anticipée du visa. 
 
S’il devait être procédé à l’une des constatations suivantes, le visa de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne 
alimentaire serait immédiatement retiré par le directeur général de la DG contrôle, avec pour conséquence le retrait 
immédiat de l’autorisation de collecter et entreposer temporairement des « peaux sous surveillance ESB » :  
 
- les conditions décrites ci-dessus ne sont pas respectées ;  
 
- les procédures de collecte, d’entreposage temporaire, de renvoi ou d’identification et de traçabilité ont été modifiées 

sans approbation et obtention d’un nouveau visa par l’Agence ;  
 
- les rétributions prévues au chapitre VI ne sont pas payées dans le délai imparti ;  
 
- les engagements ou le contrat sont résiliés par l’exploitant.  
 
 
Pour le centre de collecte, 
 
Fait à .................................. , le ......................................  
 
 
 
 
 
 
 
(nom et signature du responsable)  

Visa pour autorisation de la DG Contrôle de l’Agence 
 
Fait à .......................................  le ................................ 
 
 
 
 
 
 
 
(nom et signature du directeur général) 




